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coup contribué à la réconciliation de pays qui, il n'y a pas si
longtemps, étaient en guerre l'un contre l'autre.

L'OTAN a également servi de forum où les nations ont pu
discuter des problèmes de sécurité, et elle a favorisé la standardi-
sation et l'interopérabilité des armées. Les relations qui se sont
établies entre les pays membres de l'OTAN se sont révélées très
utiles pendant la guerre du Golfe. En effet, beaucoup de pays
membres de la coalition connaissaient bien le matériel et les
procédures de leurs alliés, un facteur qui a contribué au succès
des opérations conjointes.

- Les Canadiens sont très favorables à la défense collective, non
seulement au sein de l'OTAN, mais aussi dans le cadre d'un
accord bilatéral établi de longue date avec les États-Unis. Nous
n'hésitons pas à mettre nos forces armées au service de l'OTAN
et du NORAD, et nous participons activement à l'élaboration des
prises de position de ces alliances. J'espère que le Canada choisi-
ra de continuer dans cette voie.
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Il existe un troisième rôle que peuvent assumer les forces
armées, et que remplissent en particulier les Forces canadiennes.
Vous l'avez deviné, il s'agit du maintien de la paix. Aujourd'hui,
la plupart des Canadiens sont au courant de notre contribution au
maintien de la paix, ce concept qui a fait son apparition dans les
années qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale. A l'époque, les
missions d'observation et de maintien de la paix passaient pour
une innovation un peu «exotique». Aujourd'hui, elles sont pas-
sées dans les moeurs.

L'examen de la politique de défense fournira aux Canadiens
une excellente occasion de réfléchir à l'évolution et à la com-
plexité croissante des opérations de maintien de la paix. En
réalité, bon nombre des opérations qui se déroulent actuellement
n'ont pas grand-chose à voir avec le concept initial de «maintien
de la paix».

Au cours des cinq dernières années seulement, les forces
militaires affectées au maintien de la paix se sont vu confier des
tâches de plus en plus nombreuses et variées. Examinons certai-
nes de ces tâches.

En Afrique et en Amérique centrale, les gardiens de la paix ont
surveillé le déroulement des élections. En Afghanistan, ils ont
montré aux gens comment reconnaître et désarmer les mines
terrestres. Au Cambodge, ils ont contribué à organiser l'adminis-
tration du pays. Et dans ce qui reste de l'ex-Yougoslavie, ils ont
assuré l'acheminement de l'aide humanitaire et créé des zones de
sécurité pour les réfugiés.

En quelques années seulement, le nombre de missions de
maintien de la paix a augmenté de façon exponentielle, et la
demande de personnel qualifié pour participer à ces opérations a
monté en flèche. Personne n'est plus conscient de cette évolution
que les Canadiens. Au cours des dernières années, nous avons
suivi les bulletins de nouvelles faisant état des activités de nos
troupes dans les points chauds du globe. C'est avec fierté que
nous avons appris que les équipages des avions canadiens
avaient livré de l'aide humanitaire à Sarajevo. Par une chaude
journée d'été, nous avons suivi à la télévision les exploits d'un
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jeune soldat canadien qui, toujours à Sarajevo, a risqué sa vie
pour sauver deux femmes blessées par un tireur embusqué. Nous
avons appris par les journaux l'importante contribution de nos
gardiens de la paix au Cambodge, en Amérique centrale et au
Moyen-Orient.

Il y a bien d'autres exploits tout aussi glorieux dont les médias
n'ont pas beaucoup parlé. Songez, par exemple à ces spécialistes
du génie militaire qui, en Bosnie, ont abaissé la chaussée dans un
tunnel de montagne, et qui ont éliminé des virages en épingle à
cheveux pour améliorer une route indispensable à la livraison de
l'aide humanitaire. Ou encore aux soldats canadiens en Somalie.
Nous avons beaucoup entendu parler d'eux, mais pas de ceux qui
ont rénové des écoles, rouvert un hôpital et remis en marche des
services d'utilité publique.

Essentiellement, l'examen de la défense nous permettra de
proposer une nouvelle orientation aux Forces canadiennes au
moment d'entrer dans le XXIe siècle. Leur rôle a beaucoup
changé depuis la fin de la guerre froide. La défense de notre
souveraineté et la défense collective restent des priorités impor-
tantes, mais le maintien de la paix est devenu une activité centra-
le pour les Forces canadiennes. Il s'agit maintenant de chercher
le juste équilibre entre les deux missions.

En guise de conclusion, je dirai que la fin de la guerre froide a
entraîné un réalignement dramatique et de profonds bouleverse-
ments dans une grande partie du monde. Pour relever les défis
d'aujourd'hui et ceux que nous entrevoyons pour l'avenir, nous
devons pouvoir compter sur des forces militaires souples et
compétentes.

Si le Canada veut la paix, en cette période de transition et de
bouleversement, nous devons garder des forces armées capables
de relever les défis de notre défense et de notre sécurité tant chez
nous qu'à l'étranger.

[Français]

M. Gaston Péloquin (Brome-Missisquoi): Madame la Pré-
sidente, j'ai écouté avec beaucoup d'intérêt l'exposé de mon
confrère de Hillsborough et je conviens avec lui qu'il y a beau-
coup de bienfaits à la Défense nationale et que celle-ci joue un
rôle important.

Cependant, si nous regardons en détail chacun de ces services,
tout le monde a son importance et tout le monde y joue un rôle. Je
me pose la question suivante: on a déjà un Comité de la défense
nationale et je me demande, à l'époque actuelle où on demande à
la classe moyenne et aux pauvres de se serrer encore la ceinture,
qu'est-ce qu'un comité spécial mixte de seize personnes va venir
ajouter à ce que les autres comités sont déjà en mesure de faire?

Je demanderais à mon confrère pourquoi ces seize personnes
devraient avoir la possibilité de se déplacer au Canada et à
l'étranger pour entendre des témoignages?

Ne serait-il pas plus raisonnable de faire comparaître ces
témoins ici?
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[Traduction]

M. Proud: Madame la Présidente, je remercie le député de ses
observations et de ses questions. Je suppose qu'on pourrait dire
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